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CHRONIQUE SCOLAIRE

Vaud. — Sur l'initiative et avec l'aide financière de la
Ligue contre la tuberculose, la commune de Lausanne l'ait
cette année un essai intéressant de jardins scolaires. Elle a

fait labourer et mettre à la disposition des classes primaires
de garçons du degré supérieur une partie des places de Beau-
lieu et de Milan. Ce terrain est divisé en parcelles de 10 mètres
carrés chacune. Les élèves admis à ce genre de travail manuel,
le plus sain, le plus utile et le plus naturel de tous, reçoivent
chacun l'une de ces parcelles. Ce terrain est mis en valeur
et cultivé par eux, avec l'aide d'ouvriers de la commune et
sous la direction de M. Dumuid instituteur, un spécialiste
en la matière. Chaque élève disposera en toute propriété,
pour sa famille, du produit de son modeste « domaine ».

Genève. — Le grand succès obtenu l'année dernière par
son cours de vacances, a décidé la Direction de l'Institut
J.-J. Rousseau d'en organiser un nouveau. Il aura lieu du
16 au 31 juillet 1917, et sera spécialement consacré à la
psychologie de l'enfant et à l'étude des langues. Le programme
est conçu de façon à intéresser les instituteurs des cantons
romands aussi bien que leurs collègues de la Suisse allemande
et italienne. L'étude centrale du cours est celle des rapports
entre les tendances affectives de l'esprit et les opérations de

l'intelligence. De là deux séries de leçons de psychologie qui
porteront sur les procédés de l'intelligence de l'enfant (M. Cla-
parède) et sur sa vie affective (M. Bovet), et deux enseignements

d'ordre linguistique sur les formes illogiques de la
pensée (M. Bally) et sur le mot, ses fonctions, sa définition
(M. Sechehaye).

A côté de ces cours théoriques et de conférences à titres
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très variés, des cours pratiques facultatifs sur des sujets
divers (analyse grammaticale, stylitique, prononciation,
technique psychologique) par MM. Sechehaye, Bally, Ronjat,
Vittoz, etc., permettront à chacun d'utiliser d'une façon
plus directe en vue de son enseignement les idées qui lui
tiennent surtout à cœur. On espère que ce nouveau cours
recevra un aussi bon accueil que celui de l'an dernier.

(D'après VEducateur.)

France. — Les journaux pédagogiques rappellent qu'en
1917 est accordée la dernière annuité votée aux instituteurs
et institutrices. A partir du 1er janvier 1917, ces fonctionnaires
reçoivent le montant intégral de leurs nouveaux traitements,
c'est-à-dire :

Instituteurs. Institutrices.

5me classe Fr. 1,500 1,500
4me classe » 1,800 1,700
3me classe » 2,100 2,000
2me classe » 2,300 2,200
lre classe » 2,500 2,400

A ces traitements s'ajoute un supplément de 100 fr.
versé aux maitres et maîtresses munis du brevet supérieur
(ou du baccalauréat), ainsi qu'aux instituteurs et institutrices
possesseurs du brevet élémentaire qui ont été nommés avant
le 19 juillet 1889 (date de la promulgation de la loi fixant les
dépenses de l'enseignement primaire). Les stagiaires des
deux sexes jouissent, depuis trois ans déjà, du traitement
relevé à 200 fr. Ceux et celles qui ont obtenu le certificat de
fin d'études normales touchent un supplément annuel de
100 fr. Pendant la guerre, les intérimaires, remplaçant les
instituteurs mobilisés, reçoivent 100 fr. par mois. Quant aux
auxiliaires chargés de suppléer aux maîtres et aux maîtresses
en congé pour maladie, ils n'ont droit qu'au trop maigre
salaire de 3 fr. par journée de remplacement.

MUSÉE PÉDAGOGIQUE DE FRIBOURG
Octobre 101G

Bibliothèque. — Dons.
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rationelle Ernährungsweise, 1911. La instrussiön pûblica primaria
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